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QU'IL. PLAISE A VOTRE EXCELLENCE,

NOUS, les fidelles et loyaux Sujets de Sa Majefté, les Repréfen-
tans du Peuple du Bas-Canada, convoques en Parlement Provincial,
demandons la liberté d'informer Votre Excellence que la Chambre
d'Affemblée a réfolu de voter, dans cette Seflion, les fommes néceffai-
res pour payer toutes les Dépenfes Civiles de l'adminiftration du Gou-
vernement de cette Province, et fupplions Votre Excellence de vouloir
bien tranimettre aux Minifires de Sa Maieflé, à la Chambre des Lords
et à la Chambre des Communes, nos très humbles Adreffes de Re.
mercimens que nous avons aduellement l'honneur de préfenter à Vo.
tre Excellence.

La Chambre s'eft divifée fur -la queftion.

Pour 23
Contre 4

En conféquence il a été

REsoLu, que la dite Adreffe foit préfentée à Son Excellence le Gou-
verneur en Chef,

ORDONE', que la dite Adreffe foit groffoyé.

RESOLu, Que les Adreffes votées par cette Chambre, hier, à Sa Majeflé,
a la Chambre des Lords, et à la Chambre des Communes,
aufli.l'Adrefle, qui vient d'être votée à Son Excellence le
Gouverneur en Chef, foient préféntées à Son Excellence par
toute la Chambre.

ORDONNE', que Mr., Bedard, Mr. J. L. Papineau, Mr. B. Panet,
Mr. Durocher, Mr. Rofs Cuthbert, Mr. Viger, Mr. Blanchet,
et Mr. Louis Roi, fe rendent auprès de íon Excellence pour
favoir de Son Excellence quand il lui plaira recevoir cette
Chambre avec les dites Adresses.

U 2 Mr.


